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10 postes sont à pourvoir lors de ce scrutin. Pormi les 10, un seul retroité est éligible, en cpplicotion des stotuts de

h MOPTT, les 9 outres devont être des ocfifs.

Lo Mutuelle Généraledes PTTa une importonce essenfielle dons lo vie des octifs e't des refroités des PTT.

por tes services gu'elle rend, por les prestotions gu ella offre, c'est un oufil primordiol de notre protection sociole.

L^ TAGPTT DOIT ETRE PNESENVæ

U TAcPTT DOIT ETRE REHTONCCE

Afin d,qssur er la pêrennité de lo Mutuetle Générale des PTT, il est nécessire de la préserver et de lo renforcer.

L,obtention récente, grâce à l'oction conjuguée des syndicots conféÀérê CFDT, CFTC, Fo des PTT, du guichet

unigue pour les controctuels de L,q Poste et de Fronce Télécom va renforcer le nombre des odhérents de lo

MuTuelle e-t 1ol ryLo_nnement dons nos services.

Lo Seclion Force Ouvrière des Bouches-du-

Rhône soutient les condidots suivonts, gui se

sont engogés à défendre les intérêts de tous

les mutmlistes odhérents à lo ,l 6PTT, ofin que

celle-cl poursuive son oction dons

l'indépendonce lo plus obsolue.

Certoins condidots se prévolent de leur

opportermnce à Force Ouvrière, dons ce

scrutin. C.eux-ci le font à titre individuel et ne

sont pas soutenus por notre syndicot. Leur

dénrorche vo à l'enconire des intérêts bien

compris des muïulistes et de lo MGPTT, tels
queForce Ouvrière PTT les conçoit.
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